
ARRÊTÉ 170.50 

de mise en vigueur  

du 19 août 2020   

LE CONSEIL D'ÉTAT DU CANTON DE VAUD

vu le préavis de la Direction générale des affaires institutionnelles et des 

communes

arrête

Art. 1

1 Le décret du décret du 12 mai 2020 autorisant le Conseil d'Etat à accorder, 
jusqu'à un maximum de 60 millions de francs, une garantie temporaire 
complémentaire de l'Etat de Vaud à l'Hôpital Riviera-Chablais Vaud-Valais pour 
les emprunts bancaires contractés par ce dernier, ainsi qu'à prolonger au-delà du 30 
septembre 2020 la garantie temporaire de 45 millions de francs accordée à 
l'Hôpital Riviera-Chablais Vaud-Valais pour son fonds de roulement (BLV 
810.00),  publié dans la "Feuille des avis officiels du Canton de Vaud" du 26 mai 
2020, entre en vigueur avec effet au 4 août 2020.

Donné, sous le sceau du Conseil d'Etat, à Lausanne, le  19 août 2020.

La présidente: Le chancelier:

N. Gorrite V. Grandjean

Date de publication : 28 août 2020


